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Le modèle est vérifié avant le début de l’épreuve par les membres de la commission d’évaluation. 

Le candidat n’est pas autorisé à passer l’épreuve si son modèle n’est pas conforme. 

Il a été prévenu par le biais de la convocation et de la note aux candidats qui lui précisait les caractères de 
conformité pour chaque épreuve.  

L’identification d’un seul caractère de non-conformité du modèle ne permet pas au candidat de passer 
l’épreuve. 

Les membres de la commission d’évaluation attestent de la non-conformité en signant ce document. 

Le candidat atteste avoir pris connaissance des caractères de non-conformité de son modèle en signant ce 
document. 

Cocher ÉPREUVES CARACTÈRES DE NON-CONFORMITÉ Cocher 

 
 

E1/U10 : CRÉATION, 
COULEUR, COUPE, 
COIFFAGE 

- Le modèle n’est pas majeur        
- Le modèle ne possède pas 2/3 de sa chevelure qui permettra 
une coupe de :                  - 3 cm sur modèle masculin  
                                          - 5 cm sur modèle féminin    

 
 
 

 
 
 

E2/U20 : 
MODIFICATION 
DURABLE DE LA 
FORME 

- Le modèle n’est pas majeur        
- Le modèle présente une zone de la tête sans cheveux   
- 2/3 de la chevelure ne présente pas une longueur suffisante 
pour recevoir la technique de mise en forme durable  

 

- Le volume de la chevelure ne permet pas d’obtenir le résultat 
attendu     

 

 
 

E3/U30A : COIFFURE 
ÉVÈNEMENTIELLE 

- Le modèle féminin n’est pas majeur   
- Le modèle ne possède pas des cheveux sur l’ensemble de la 
tête  

 

- Le modèle ne possède pas ¼ de la chevelure d’une longueur 
minimum de 15cm  

 

 
 
 

E3/U30B : COUPE 
HOMME ET 
ENTRETIEN DU 
SYSTÈME PILO-
FACIAL 

- Le modèle masculin n’est pas majeur   
- Le modèle ne possède pas des cheveux sur l’ensemble de la 
tête  

 
 

- Le modèle ne possède pas la longueur suffisante pour réaliser la 
coupe choisie et refuse la photo fournie par les membres de la 
commission pour une autre coupe  

 
 

- Le modèle ne possède pas la longueur de barbe suffisante sur la 
zone à travailler    

 
 

 
 

QUELLES QUE 
SOIENT LES 
ÉPREUVES  

- L’hygiène et anomalies du cuir chevelu 

- Le modèle présente une chevelure avec parasites  

 
 

 
Date et horaire :  Centre d’examen : 
Noms et signatures des membres de la 
commission d’évaluation : 

Le candidat reconnaît avoir pris connaissance des 
caractères de non-conformité de son modèle. 

Nom et signature du candidat : 

 

ATTESTATION DE NON-CONFORMITÉ D’UN MODÈLE 
 

 N° Candidat : 


